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ASSURANCES

Comment évaluer
le degré d'invalidité?
Nous allons examiner
comment le degré d'invalidité est
évalué pour déterminer s'il y a

un droit à une rente. Il y a
deux méthodes d'évaluation du

degré d'invalidité. Dans cette

rubrique, nous allons concentrer

notre attention sur la
première: la méthode générale de

comparaison des revenus.

Cette méthode générale de
comparaison des revenus est

applicable aux assurés qui
exerçaient une activité lucrative, lors-
qu'est survenue l'atteinte à la santé
et qui l'auraient poursuivie si leur
état le leur avait permis; aux assurés

qui, bien qu'ils n'aient exercé
aucune activité lucrative à l'époque
de la survenance de l'atteinte à la
santé, en auraient toutefois exercé
une s'ils n'étaient pas devenus
invalides.

Cette méthode consiste à déterminer

le degré d'invalidité en comparant
le revenu que l'assuré est à

même d'obtenir en déployant une
activité que l'on peut attendre de
lui, malgré son invalidité (revenu
d'invalide) et le revenu que l'assuré
pourrait acquérir s'il n'était pas
devenu invalide (revenu hypothétique).

Pour le revenu que l'invalide peut
encore obtenir, il faut tenir compte
du fait que l'Ai peut, en principe,
exiger que l'assuré se soumette à

des mesures de réadaptations. Il
sera donc tenu compte de la possibilité,

pour lui, d'obtenir un revenu
suffisant dans une profession autre
que celle qu'il a exercée jusqu'à son
invalidité. Pour déterminer quelle
activité il pourrait exercer, il faut
tenir compte de la capacité de travail
résiduelle (selon certificat médical),
de la formation professionnelle, de
l'âge et de la situation professionnelle

et sociale de l'assuré.

Si l'employeur verse un salaire
qui est supérieur au rendement de
l'assuré (salaire social), la part de ce
salaire supérieur au rendement n'est
pas prise en considération pour établir

le revenu d'invalide.
Si l'atteinte à la santé entraîne,

pour l'assuré, des dépenses
vraiment nécessaires à l'exercice de son
activité et présentant un certain
caractère de permanence, par
exemple, frais de transport que l'assuré

n'aurait pas eu à supporter s'il
n'était pas invalide, frais de traitement

médical (injection d'insuline
pour un diabétique), les frais peuvent

être déduits du revenu s'ils ne
sont pas à la charge d'une autre
assurance.

Revenu hypothétique
Nous avons défini le revenu de

l'invalide. Voyons maintenant ce
qu'est le revenu hypothétique. C'est
le revenu que gagne une personne
saine de corps et d'esprit de même
âge et de même sexe que l'assuré,
ayant reçu la même formation, se
trouvant dans une situation
professionnelle correspondante ou
analogue et dans les mêmes conditions
de lieu.

Pour un salarié, le revenu
hypothétique sera fixé au vu du salaire
que les collègues de l'invalide
occupant une position identique
obtiennent auprès du même
employeur ou d'une entreprise similaire.

On doit tenir compte des
augmentations du salaire individuel qui
seraient survenues, pour des raisons
d'ancienneté par exemple, et des
chances réelles d'avancement que
l'invalidité de l'assuré a compromises.

Si, par exemple, un maçon aurait
été promu chef d'équipe ou contremaître

s'il n'était pas devenu invalide,

c'est le salaire du chef d'équipe
ou du contremaître qu'il faudra retenir

pour la comparaison et non pas
celui du maçon.

Pour un indépendant, le revenu
moyen d'entreprises similaires à

celle de l'invalide peut servir de
base d'appréciation. Là aussi, on
tiendra compte du développement
probable qu'aurait connu l'entreprise

si son exploitant n'était pas devenu

invalide.
Pour les assurés qui présentent,

depuis leur naissance ou leur enfance,

une atteinte à la santé qui ne leur
a pas permis d'acquérir des connaissances

professionnelles suffisantes,
le revenu hypothétique correspond,
selon l'âge, à un certain pourcentage
du revenu moyen des travailleurs
qualifiés et semi-qualifiés, tel qu'il
ressort de la statistique des salaires
et traitements établie par l'Office
fédéral de l'industrie, des arts et
métiers et du travail.

Lorsqu'un assuré a été empêché
par son invalidité d'achever sa
formation professionnelle, lorsqu'il a
dû choisir une formation comportant

un degré moindre de qualification

ou lorsqu'il n'a pas pu exercer
la profession qu'il avait apprise, à

cause de l'atteinte à sa santé, le
revenu hypothétique est le revenu
moyen d'un travailleur de la profession

à laquelle il se préparait ou à

laquelle il aurait dû renoncer.

Guy Métrailler

Tous les renseignements
complémentaires peuvent être
obtenus auprès du responsable de
l'assurance AVS/AI de votre
localité. Ce dernier sera également

en mesure de calculer
votre degré d'invalidité et votre
revenu hypothétique.
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